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Maison de Jeannette 
51 rue de la Garousserie - Les Granges 

17400 Saint Jean d’Angély 

06 56 71 44 74 - 05 46 32 03 20  

charente-maritime@maisons-paysannes.org 

(ouvert le mercredi après-midi). 

MAISONS PAYSANNES DE FRANCE 
Association de sauvegarde Loi du 1er juillet 1901 
RECONNUE D’UTILITÉ PUBLIQUE 
8 Passage des deux-sœurs - 75009 PARIS 
Tél. : 01 44 83 63 63  Fax : 01 44 83 63 69 
Courriel : maisons.paysannes@wanadoo.fr 

Calendrier 2018 

Maison de Jeannette : 
- CA : 4 juin, 24 septembre, 12 novembre. 
Sorties : 
- 24 juin : Ardillères  et Landrais. 
- 14 octobre : Prignac. 
Stands : 
- 20 mai : Foire  aux  « pirons »  à Blanzac  lès --- -
- Matha. 
- 16 et 17 juin : JPP à Neuvicq Le Château. 
- 23 juin : Forum des associations à Burie. 
- 29,30 juin et 1er juillet : Fil en fête à St Jean 
   d’Angély. 
- 01 septembre : Forum des associations à St Jean  
   d’Angély. 
 - 15 et 16 septembre : JEP à Romegoux. 

Journal de la délégation 17 - N° 2 - juin 2018 

UNE ACTION CONCRÈTE 

POUR RESTAURER, ENTRETENIR 

ET PROTÉGER NOS MAISONS 

ET NOS PAYSAGES RURAUX 

BIEN RESTAURER POUR VALORISER SA MAISON 

Simplicité, authenticité, fidélité, économie. 

Délégation de 

Charente-Maritime 

17290 NEUVICQ LE CHÂTEAU 

Le château 

Samedi 16 juin 2018 :  
 17 H : Quiz pour les enfants sur les sculptures. 
 18 H : Balade contée. 
 15 H - 18 H : Stands. 
Dimanche 17 juin 2018 : 
 15 H : Visite découverte du village. 
 10 H - 18 H :  
 - Démonstration enduits chaux. 
 - Démonstration « chaulage » du bois. 
 - Exposition outils anciens. 
 - Exposition ferrures anciennes. 
 - Stands artisanaux. 
Visite possible du château samedi et dimanche après
-midi au prix de 3.50 €. 

Nécrologie 

M. René Binaud, adhérent de MPF 17 nous a quittés en ce début mai. Il avait siégé au sein du Conseil  
d’administration et avait rempli la fonction de trésorier durant de nombreuses années. Il a beaucoup œuvré 
au sein de l’association lors des travaux pratiques et des services conseils. Il laissera un souvenir très fort à 
tous ceux qui l’ont côtoyé. 
Nous adressons à sa famille toutes nos condoléances. 
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Sortie à La Vallée 22 avril 2018 

 

Le temps nuageux du matin a vite fait place au soleil. Notre petit groupe s’était donné rendez-vous au centre du village de la 

Vallée où Mme Grosjean et M. Hillairet vont être nos guides pour découvrir la commune de La Vallée. 

Nous avons commencé la visite par l’église St Vivien du 12è siècle, de style roman saintongeais. La façade est élégante malgré 

le pignon décalé et l’usure des pierres du portail. La longue nef se termine par un mur droit, le chœur et l’abside ayant            

probablement été endommagés pendant les guerres de religion. Accolée au clocher carré, la tourelle-escalier surprend par sa for-

me dite « en bonnet de coton ». La maison adjacente fut presbytère, mairie, école et est actuellement cantine. 

Dans la cave voûtée, des fondations seraient celles d’une église primitive. 

La mairie-école datée de 1929 représente un bel immeuble art-déco. 

C’est en covoiturage que nous sommes partis à la découverte des hameaux de la commune. 

Tout d’abord, nous avons longé la propriété du Pinier datant du 18è siècle, pour arriver au Petit Logis. L’allée de marronniers 

nous mène à un superbe ensemble composé d’une grande maison avec tour d’agrément (pour voir la mer!), d’un prolongement 

avec balcon à balustres et d’une petite maison habilitée en gîte. Les façades sont fleuries de rosiers, glycine et clématite,         

merveilleuse touche printanière. 

La terrasse laisse un panorama incomparable avec vue sur les prairies bordant la Charente. Nous avons aussi remarqué le jardin 

d’inspiration médiévale, les bâtiments de ferme, le pigeonnier… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             Petit Logis du Pinier 

A L’Houmée, ancienne paroisse St Denis, rattachée à la commune de La Vallée en 1824, nous avons découvert un cimetière 

privé à l’abandon. Nous avons aperçu l’autre cimetière, plus récent, sans en approcher, le terrain étant trop frais. 

Nous sommes entrés dans la cour de l’ancien château dont il reste le logis et un escalier extérieur aux marches qui portent les 

marques du temps ! Au-dessous, se plaçait le garde et au-dessus du porche, on remarque un cadran solaire. 

Au bord du ruisseau Le Fressin qui l’alimentait, l’ancien moulin du 19è ne moud plus de grains… Tout près La Charente se  

franchit par un pont de chemin de fer « aveugle », acheté en Lorraine en 1956, pour remplacer le pont détruit en 1944, par l’ar-

mée allemande. Un bac a fonctionné pendant 2 ans pour éviter le détour aux habitants. 

 

 

 

 

 

 

                 

 Ancien logis de L’Houmée                La Charente et les carrelets         Belle maison à L’Houmée 
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A La Rivière, une maison du début 17è a gardé sa fenêtre à meneau ainsi qu’un blason martelé à la Révolution. Il aurait eu 3 

gousses en effigie du nom de la famille Gousset ! 

A l’heure du repas, les adeptes du restaurant ont rallié « l’auberge de l’Arnoult » et ceux du pique-nique se sont installés à   

l’ombre, sous le préau de la cantine. 

Nous nous sommes retrouvés sur le site de la Pierre Levée, daté entre - 4000 et - 3600 (période néolithique). Des écrits datent de 

1800, mais c’est en 1840 que René Primevère Lesson, chirurgien, naturaliste, après des fouilles, déduit qu’il s’agit de tumulus. 

Dans la chambre funéraire, des ossements et divers objets ont été retrouvés. Des 3 ensembles, il en reste 2. Le poids de la grosse 

dalle de couverture est évalué à 50 tonnes. 

Le Pont de La Cèpe (pont métallique de chemin de fer) qui enjambe La Charente fut détruit pendant la guerre et reconstruit sur 

pilotis pendant 2 ans. Une partie était tournante pour laisser le passage des gabarres, mais le train était toujours prioritaire. Sur la 

rive droite, de chaque côté du pont, des quais font foi de l’activité qui devait régner il n’y a pas si longtemps. 

Le pont sert actuellement de piste cyclable et de point de vue pour admirer le fleuve au gré des marées ; la marée basse, rive  

gauche, laisse apercevoir le départ d’un gué romain. 

 

 

 

 

 

 

A La Bergerie, le puits à balancier n’est plus utilisé, pourtant l’eau est à quelques mètres du sol. Au fond de la vaste cour  du  

château disparu, une fuie de 11m de diamètre, comportant 3000 boulins, n’a plus de toit et est envahie par le lierre. Il reste          

2  immenses corps de bâtiments de ferme (en 1812, le château apparaissait sur le plan, en 1824, il n’y était plus ; vendu comme 

carrière, ses pierres ont sans doute servi à la construction de l’actuelle N 137). 

A La Borie, en passant près d’une jolie fontaine dont la source est le départ du ruisseau La Borie, on  arrive aux gîtes de           

M. Hillairet, ancienne borderie. 

Une ancienne maison ayant appartenu au régisseur du château de la Bergerie, possède une façade comportant 2 lucarnes à    

chanfrein, une fenêtre qui pourrait provenir du château. 

Au rez-de-chaussée, se trouvait le logement sombre du bordier, avec pierre d’évier et emplacement très usé pour le seau. 

A l’étage, la belle salle à manger a conservé sa poutre massive où reposent, de part et d’autre, des solives anciennes.            

L’imposante cheminée a été refaite dans le style du 15è. 

Dans une autre pièce, la cheminée intrigue avec ses décorations, cœur à l’envers (symbole protestant?) et fleur de lys, (symbole 

royal !). 

C’est ici que notre promenade découverte s’est terminée. Nous remercions les auteurs de la préparation de cette 1ère sortie 

2018 : Mme Grosjean, M. Hillairet, M. Hillaireau et M. Plissonneau, 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Pigeonnier et puits à balancier à La Bergerie      Gite à La Borie  

       

Les photos sont de Maurice Poinsteau 

 

 Maison 17è à La Rivière      Dolmen de La Pierre Levée                 Pont de La Cèpe 
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MAISONS PAYSANNES DE FRANCE 
Délégation de Charente-Maritime 

 
Dimanche 24 juin 2018 

Visite des communes d’Ardillères et Landrais. 
Promenade préparée par Mme Minet, M. Hillaireau et M. Plissonneau. 

Avec la participation de M. Hurtaud Gilbert. 
Il sera demandé 2 euros par personne. 

 
 
 09h30 : Rendez-vous place de l’église d’ARDILLERES, stationnement possible le long de la rue et sur un  petit  parking       

     proche, (si vous ne craignez pas de marcher 500 m, stationnez à côté de la salle des fêtes). 

 

09h45 :  Visite de l’église du 12è siècle avec portail du 13è, aux piliers en calcaire coquillier. 

 Voir un four dans un local communal à l’abandon pour l’instant, avec cheminée et évier. 

 En contournant l’église, Impasse de la Poste, remarquer la cure. 

 

10h30 :  A partir de la Grand Rue: 

 Ne pas manquer le monument aux morts, ainsi que les nombreux puits dans le village. 

 Continuer la visite par la Rue du Moulin, au n° 2, voir le puits, le petit escalier et les pierres de trottoir.  

 Prendre l’Impasse du Château pour découvrir le château avec sa tour, une maison avec plusieurs arcades et  une cave   

     abandonnée. 

 A l’impasse suivante, bien que privée, s’approcher de la belle entrée avec sa porte piétonnière. 

 Traverser la Grand Rue pour s’engager dans un sentier herbeux, nommé «le chemin des poules». 

 Arrivée dans la Rue du Riganeau (c’est le ruisseau), remonter la rue pour voir quelques maisons, revenir, continuer par 

     la rue de l’abreuvoir (détruit pour créer la route). 

 En bas de la Rue de la Rampe, au n° 5, la maison possède un escalier en pierre blanchi, une pierre d’évier. 

 Remarquer l’ancien pigeonnier carré et le mur qui longe la route, à gauche. 

 Revenir à la place de l’église. 

 

12h30 : Pique-nique place de la Mairie, repli possible sous le « balet » de M. Hurtaud. 

Restaurant : « Le Landraisien » à Landrais, réserver soi-même en se présentant de MPF, une semaine avant au : 

09 53 24 38 85. 

 

14h30 : Partir en voiture vers le domaine du Bois des Mottes (propriété de M, le Maire). 

Ce lieu était un élevage de chevaux vendus dans le monde entier, au début du 20è siècle. 

 

15h15 : Se rendre dans la campagne pour admirer le dolmen de la Pierre Levée, datant de 5000 ans avant J.-C. 

 

15h45 : Départ pour LANDRAIS, à 4 km, stationner Place de l’église. 

Visiter l’église du 13è siècle, à l’intérieur contempler le magnifique retable du 17è siècle. 

Remonter la rue pour voir les maisons imposantes et le large escalier desservant la dernière. 

Descendre la Rue des 2 Moulins pour voir, d’un côté, un  « balet »  avec pilier en pierres et de l’autre, un  escalier en       

    pierres. 

 

Regagner les voitures. 

 
              La Présidente                         
———  Nathalie Lambert   
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